
REGLEMENT COMPLET DU JEU 
«200millemercis» 

du  17 au 22 mai 2016 inclus. 

ARTICLE 1 -  ORGANISATION 

La Société VETIR, société par actions simplifiée au capital social de 116 000 000 euros, dont 
le siège social est situé à SAINT PIERRE MONTLIMART (49111 Cedex), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés à ANGERS sous le numéro 322 424 342, organise un 
jeu sans obligation d'achat intitulé «200millemercis» du 17 mai 9h au 22 mai 2016 inclus à 
23h59 (ci-après également dénommé le « Jeu »). 

Ladite Société est également dénommée ci-après « la Société Organisatrice ». 

ARTICLE 2 -  RESPECT DU REGLEMENT DU JEU 

Le fait de s'inscrire au présent Jeu, emporte pour tout participant connaissance et 
acceptation expresse et sans réserve de l’ensemble des dispositions du présent règlement. 

Le participant déclare satisfaire à toutes les conditions nécessaires pour participer au Jeu et 
s'engage à respecter les conditions du présent règlement, les lois et les réglementations 
applicables ainsi que les conditions d’utilisation de Facebook. 

ARTICLE 3 -  ACCES AU JEU 

La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique domiciliée en France 
métropolitaine et disposant d’une connexion internet, d’une adresse électronique valide et 
d’un compte Facebook. 

Cas de participation des mineurs 

La participation des mineurs (personne âgée de moins de 18 ans) implique qu’ils ont 
préalablement obtenu l’autorisation de participer au Jeu auprès d’un de leurs 
représentants légaux, revêtu de l’autorité parentale et qui a accepté d’être garant du 
respect par le participant mineur de l’ensemble des présentes dispositions. La Société 
Organisatrice se réserve le droit d’en demander la justification à tout moment, sous 
peine d’annulation de l’inscription. 

Le Jeu n’est pas limité en nombre de participations.  



Sont exclus de la participation au Jeu, les salariés de la Société Organisatrice et de leurs 
familles, y compris les concubins, ou de toute autre société dont le capital est contrôlé, 
directement ou indirectement, par la société ERAM, société par actions simplifiée au capital 
de 73 600 000 euros, dont le siège social est situé à SAINT PIERRE MONTLIMART (49111 
Cedex), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés à ANGERS sous le numéro 
388 583 239, ainsi que des ascendants ou descendants de ces salariés, et d'une façon 
générale des sociétés participant à la mise en œuvre directe ou indirecte de ce Jeu.  

ARTICLE 4 -  INSCRIPTION ET PARTICIPATION AU JEU 

Les personnes éligibles et souhaitant participer au Jeu sont invitées à se rendre sur la page 
Facebook de Gémo (https://www.facebook.com/Gemo.Officiel) et suivre les différentes 
étapes : 

- Se connecter sur la Fan page Facebook de GÉMO présente à 
http://www.facebook.com/Gemo.Officiel,  

- Cliquer l’album intitulé «200millemercis» 

- Aimer et commenter une ou plusieurs photos de l’album intitulé «200millemercis». 
Aimer et commenter le post impliquera de tenter sa chance pour  éventuellement 
remporter la dotation de la photo mise en jeu.  

 

Le participant autorise la Société Organisatrice à procéder, en cas de doute, à toute 
vérification sur les données renseignées afin de s’assurer de leur véracité. 

Aucune inscription par un autre moyen de communication qu’indiqué précédemment ne 
pourra être prise en compte et notamment par téléphone, télécopie, courrier postal ou 
courrier électronique. 

La date limite d’inscription au Jeu est fixée au 22 mai 2016 à 23h59. 

Les inscriptions seront considérées comme nulles si elles sont complétées après la date limite 
d’inscription, si elles sont incomplètes, erronées, illisibles ou frauduleuses. La Société 
Organisatrice s’engage à informer le joueur par e-mail en cas d’annulation de sa participation, 
pour autant qu’il lui ait communiqué une adresse électronique valide. 

ARTICLE 5 -  DETERMINATION DES GAGNANTS ET RESULTATS 

Le  24 mai 2016, un tirage au sort sera effectué de manière automatique et aléatoire au 
moyen d’un système informatique, parmi les participants, afin d’élire 200 gagnants. Ledit 
tirage au sort sera effectué sous le contrôle d’un huissier de justice. 

Les personnes tirées au sort deviennent définitivement gagnantes après vérification de leur 
éligibilité au gain. Aucun lot ne sera distribué à une personne non-éligible. 

http://www.facebook.com/Gemo.Officiel


Les résultats seront affichés sur la page Facebook de GÉMO dans un délai de 30 jours à 
compter de la date du tirage au sort. 

Le nombre de dotations par personne (même nom, prenom et compte Facebook) est limité à 
cinq (5). 

ARTICLE 6 -  LA DOTATION 

Les dotations mises en jeu sont :  
 

- 1 box Famille comprenant :  
o 1 séjour pour quatre personnes à EuropaPark comprenant (valeur indicative : 

660,00) 
 Dotation : Un séjour de 2 jours et 1 nuit pour 4 personnes 

 1 nuitée dans un des hôtels **** d´Europa-Park Resort, avec petit-déjeuner 
buffet 

 + 2 jours d´accès au parc par personne. 

La Société Organisatrice ne prend pas en charge les frais de déplacement, d’hébergement 
supplémentaire, et/ou tout autres frais liés à l’utilisation du/des lot(s), lesquels demeurent à la 
charge exclusive du participant. 
 

o Une paire (1) spartiates - coloris orange - (Réf : 30143310059 - taille du 30 au 
36) d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

o Une paire (1) de scratch spartiates - coloris noir - (Réf : 30122350018 - taille du 
24 au 30) d’une valeur unitaire de 9.99€ (neuf et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

o Une paire (1) Mocassin en croûte de cuir Homme – coloris marron -  (Réf : 
30272200022 - taille du 39 au 46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf 
euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Une paire (1) Sandales compensées – coloris camel -  (Réf : 30383320312 - 
taille du 36 au 41) d’une valeur unitaire de 39.99€ (trente-neuf euros et 
quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Un (1) sac de plage – coloris beige -  (Réf : 40088080027) d’une valeur unitaire 
de 17.99€ (dix-sept euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

Le contenu produits Gémo de la dotation peut évoluer suivant le gagnant du 
lot (2 paires filles ou 2 paires garçon, 3 paires enfants … dans la limite de 
150,00 euros) 

- 5 boxs Femme comprenant :  

o Une paire (1) sandales talon haut - coloris violet - (Réf : 30383360178 - taille du 
36 au 41) d’une valeur unitaire de 39.99€ (trente-neuf et quatre-vingt-dix-
neuf centimes)  

http://www.europapark.de/fr


o Une (1)  robe fleurs – coloris noir -  (Réf : 40288730072) d’une valeur unitaire 
de 24.99€ (vingt-quatre euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Un (1) sac bandoulière– coloris beige -  (Réf : 40089070150) d’une valeur 
unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

 
- 2 boxs Filles comprenant :  

o Un (1) Débardeur – coloris jaune -  (Réf : 40929590156) d’une valeur unitaire 
de 2.99€ (deux euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Une (1) jupe tube à rayures – coloris bleu -  (Réf : 40929310088 taille de 3 à 12 

ans) d’une valeur unitaire de 7.99€ (deux euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

o Une (1) veste en jean – coloris stone -  (Réf : 40926410007 de taille 3 à 12 ans) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

o Une (1) paire de baskets argent– coloris argent -  (Réf : 430140370007de taille 

du 30 au 36) d’une valeur unitaire de 24.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-
dix-neuf centimes)  

- 1 box Garçon comprenant :  

o Un (1) T-shirt – coloris bleu -  (Réf : 40729540573 du 4 à 10 ans) d’une valeur 
unitaire de 7.99€ (sept euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Une (1) pantalon – coloris beige -  (Réf : 40728100251 taille de 4 à 10 ans) 
d’une valeur unitaire de 7.99€ (deux euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

o Une paire (1) nu-pieds – coloris gris -  (Réf : 30132660007 de taille 31 à 36 ans) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

 
- 2 boxs Homme comprenant 

o Un (1) pantalon chino – coloris gris foncé -  (Réf : 40178100688 de taille 38 à 

46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

o Un (1) polo manches courtes – coloris gris clair -  (Réf : 40179440583 de taille 

M à XXXL) d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-
dix-neuf centimes)  

o Une paire (1) de sneackers – coloris camel – (Réf : 30270780119 de taille 40 à 

46) d’une valeur unitaire de 34.99€ (trente-quatre euros et quatre-vingt-dix-
neuf centimes)  

 



- Cinquante (50) chèques cadeaux GEMO d’une valeur totale de trente (30) euros. 
- vingt (20) chèques cadeaux GEMO d’une valeur totale de cinquante (50) euros. 
- Cinq (5) chèques cadeaux GEMO d’une valeur totale de (100) euros 

- Une (1) veste en cuir Femme - coloris noir - (Réf : 40288400343 - taille du S au L) 
d’une valeur unitaire de 119.99€ (cent dix-neuf et quatre-vingt-dix-neuf centimes) ; 

- Une (1) veste en cuir Femme – coloris marron -  (Réf : 40288400344 - taille du S au L) 
d’une valeur unitaire de 119.99€ (cent dix-neuf et quatre-vingt-dix-neuf centimes) ; 

- Une (1) veste en cuir Homme – coloris noir -  (Réf : 40179250052 - taille du S au L) 
d’une valeur unitaire de 119.99€ (cent dix-neuf et quatre-vingt-dix-neuf centimes) ; 

- Deux paires (2) baskets irisées – coloris Or -  (Réf : 30380370067 - taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 24.99€ (vingt-quatre euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Deux paires (2) baskets irisées – coloris blanc -  (Réf : 30380370057 - taille du 36 au 
41) d’une valeur unitaire de 24.99€ (vingt-quatre euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois paires (3) Espadrilles compensées – coloris bleu -  (Réf : 30383320358- taille du 
36 au 41) d’une valeur unitaire de 14.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois paires (3) Espadrilles compensées – coloris blanc -  (Réf : 30383320357- taille du 
36 au 41) d’une valeur unitaire de 14.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois paires (3) Espadrilles compensées – coloris blanc -  (Réf : 30383320355- taille du 
36 au 41) d’une valeur unitaire de 14.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois paires (3) Espadrilles compensées – coloris noir -  (Réf : 30874950008- taille du 
40 au 46) d’une valeur unitaire de 14.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Une paire (1) Baskets Lite Racer Adidas Homme – coloris noir -  (Réf : 30383320359- 
taille du 36 au 41) d’une valeur unitaire de 54.99€ (cinquante-quatre euros et quatre-
vingt-dix-neuf centimes)  

- Une paire (1) Mocassin en croûte de cuir Homme – coloris beige -  (Réf : 30272200022 

- taille du 39 au 46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-
dix-neuf centimes)  

- Une paire (1) Mocassin en croûte de cuir Homme – coloris marron-  (Réf : 
30272200020 - taille du 39 au 46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et 
quatre-vingt-dix-neuf centimes)  



- Une paire (1) Mocassin en croûte de cuir Homme – coloris marine -  (Réf : 
30272200019 - taille du 39 au 46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et 
quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Une paire (1) Mocassin en croûte de cuir Homme – coloris gris -  (Réf : 30272200021 - 
taille du 39 au 46) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-
dix-neuf centimes)  

- Trois paires (3) sandales argentées – coloris argent - (Réf : 30123310039 - taille du 24 
au 30) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois paires (3) toiles fleuries – coloris jaune - (Réf : 30149910057 - taille du 30 au 36) 
d’une valeur unitaire de 9.99€ (neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois paires (3) toiles à scratch – coloris gris - (Réf : 30122350020 - taille du 24 au 30) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Une paire (1) Running à motifs – coloris gris -  (Réf : 30130770024 - taille du 30 au 36) 
d’une valeur unitaire de 24.99€ (vingt-quatre euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Cinq (5) couronnes de Fleurs – coloris rose – (Réf : 40584950157- taille unique) d’une 
valeur unitaire de 6.99€ (six euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Deux (2) sacs bourse à franges – coloris camel – (Réf : 40584950157- taille unique) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Huit (8) Sacs de plage – coloris beige – (Réf : 440088080027) d’une valeur unitaire de 
17.99€ (dix-sept euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Cinq (5) Foulards colorés – coloris vert – (Réf : 40588950727) d’une valeur unitaire 
de 12.99€ (douze euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) Foulard imprimé – coloris vert – (Réf : 40588950722) d’une valeur unitaire 
de 9.99€ (neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Sept (7) Spartiates – coloris or ou argent – (Réf : 30383310277 ou 30383310276 taille 

du 36 au 41) d’une valeur unitaire de 24.99€ (vingt-quatre euros et quatre-vingt-dix-
neuf centimes)  

- Cinq (5) sandales à talons hauts – coloris noir – (Réf : 30383360177 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 39.99€ (trente-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) running palmiers – coloris noir – (Réf : 30270770100 taille du 41 au 45) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  



- Deux (2) spartiates hautes – coloris camel – (Réf : 30383310221 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 34.99€ (trente-quatre euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois (3) sandales plates semelle crantée – coloris Rose – (Réf : 30381120073 taille du 

36 au 42) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois (3) sandales plates semelle crantée – coloris Or – (Réf : 30381120074 taille du 37 

au 40) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois (3) sandales dessus lacé – coloris Rose – (Réf : 30383310205 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) sandales dessus lacé – coloris Argent – (Réf : 30383310206 taille du 36 au 

41) d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Trois (3) sandales dessus lacé – coloris Blanc – (Réf : 30383310204 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) sandales dessus lacé – coloris Camel – (Réf : 30383310278 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) Running bi-matières – coloris Noir – (Réf : 30380370041 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Deux (2) Basket blanches – coloris Blanc – (Réf : 30380370082 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Une (1) Running dessus tressé – coloris Blanc – (Réf : 30380370055 taille du 36 au 

41) d’une valeur unitaire de 29.99€ (vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf 
centimes)  

- Une paire (1) escarpins lacets – coloris Noir– (Réf : 30386640289 taille du 36 au 41) 
d’une valeur unitaire de 39.99€ (trente-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Deux (2) t-shirt – coloris Ecru– (Réf : 40289542865 taille du S au XXL) d’une valeur 
unitaire de 14.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Trois (3) t-shirt - coloris Ecru– (Réf : 40289542865 taille du S au XXL) d’une valeur 
unitaire de 12.99€ (quatorze euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes)  

- Huit  paires (8) Twist and clip – (Réf : 30381120097 taille du 36 au 41) d’une valeur 
unitaire de 19.99€ (dix-neuf euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes) 

Soit un nombre de dotations totales de 200 lots à gagner et un montant total de 5999,65euros. 
 



Les chèques cadeaux sont valables un an à compter de leur date d’émission, dans les 
magasins GÉMO, y compris franchisés et affiliés. Ils sont cumulables entre eux et avec  les 
promotions en cours. Ils ne peuvent faire l’objet d’aucun remboursement en espèce ni 
d’aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. 
 
Les lots ne sont ni transmissibles, ni échangeables contre un objet ou contre une quelconque 
autre valeur monétaire. Le lot ne peut faire l’objet d’aucune contestation, d’aucun retour, 
d’aucun remboursement en espèces, ni d’aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 7 -  MISE A DISPOSITION ET TRANSPORT DES LOTS 

Le gagnant sera contacté personnellement dans les 15 jours après le tirage au sort par la 
Société Organisatrice, par e-mail ou téléphone, afin de recevoir les instructions relatives à la 
mise à disposition de leurs dotations. 

Il devra confirmer son adresse e-mail et postale de livraison dans un délai de 60 jours à 
compter de la réception desdites instructions, sous peine de perte de sa dotation sans 
aucune indemnisation. Le lot ne sera envoyé au gagnant qu’après cette confirmation. 

Cas d’un mineur gagnant 

Pour les personnes mineures désignées comme gagnantes, la Société Organisatrice 
pourra subordonner la remise de leurs dotations à la délivrance d’une attestation 
écrite d’autorisation de leurs représentants légaux, sous peine de perte de leur 
dotation sans aucune indemnisation. 

Dans l’hypothèse où le gagnant, pour quelque raison que ce soit, se révèlerait non joignable 
dans le délai de 15 jours suivant la date du tirage au sort, ou ne voudrait pas ou ne pourrait 
pas bénéficier de tout ou partie de sa dotation, il perd le bénéfice complet de ladite dotation 
sans aucune indemnisation sous quelque forme que ce soit. 

Il est rappelé qu'un participant est identifié par les coordonnées qu'il aura lui-même indiqué 
lors de son inscription. En cas de contestations, seuls les listings des participants de la Société 
Organisatrice font foi. Le participant est seul responsable de ses coordonnées renseignées 
lors de son inscription au Jeu. En cas de coordonnées incomplètes ou erronées, la Société 
Organisatrice est dégagée de toute responsabilité et d’obligation de faire parvenir les 
instructions au gagnant pour la récupération du lot. 

La Société Organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre d’un retard ou 
d’une défaillance dans l’expédition et l’acheminement des lots lorsque ce retard ou cette 
défaillance ne lui est pas imputable. 



ARTICLE 8 -  CONDITIONS DE REMPLACEMENT DES LOTS 

La Société Organisatrice se réserve le droit, en cas de force majeure telle que prévue par la 
loi et par la jurisprudence française, de remplacer le ou les lots annoncés par un ou des lots 
de valeurs équivalentes, sans contestation possible de la part des participants. 

ARTICLE 9 -  REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION AU JEU 

Le Jeu organisé étant gratuit et sans obligation d’achat, tout participant peut obtenir sur 
simple demande écrite le remboursement de ses frais de participation à l’adresse suivante : 
VETIR - Service Consommateurs, SAINT PIERRE MONTLIMART Cedex (49111). 

A cet égard, il peut notamment demander le remboursement de ses frais d’envoi de courrier 
et des frais de connexion. 

Les frais d’envoi de courrier seront remboursés sur la base d’une enveloppe simple de 20 g 
affranchie au tarif Ecopli en vigueur. 

Les frais de connexion seront remboursés sur la base d'un temps de connexion RTC France 
Télécom de cinq (5) minutes à 0,02 € la minute soit 0,20 € (incluant le prix d'établissement 
d'appel de 0,10 €). Toutefois, aucun remboursement de frais de connexion ne sera effectué 
pour les internautes possédant un abonnement forfaitaire à Internet, étant entendu que ce 
type d’abonnement est utilisé pour un usage général de l'Internet et non pas exclusivement 
pour la participation au Jeu. 

La demande de remboursement doit être envoyée dans le délai de trente (30) jours après la 
date de fin du Jeu (le cachet de la poste faisant foi), et être accompagnée des pièces 
suivantes : une lettre explicative avec les coordonnées du participant, la date et l’heure de 
connexion ainsi que sa durée, un justificatif du Fournisseur d’accès à Internet ayant facturé la 
connexion, un relevé d’identité bancaire. 

Le remboursement sera effectué par virement bancaire après vérification du bien-fondé de la 
demande. Toute demande de remboursement non envoyée par écrit, incomplète, erronée 
ou non légitime ne sera pas prise en compte. 

ARTICLE 10 -  CESSION DES DROITS  

En participant au Jeu, les personnes inscrites acceptent de céder sans réserve à la Société 
Organisatrice les droits de reproduction, de diffusion et d’utilisation de leurs image, photo, 
nom, prénom, âge et ville pour une durée de cinq (5) ans sur le territoire de l’Union 
européenne. 

Les droits ainsi cédés pourront être utilisés par la Société Organisatrice dans le but exclusif de 
sa communication publicitaire et promotionnelle par tout moyen et sur tout support, sans 
que cette utilisation puisse ouvrir de droit et/ou de rémunération à quelque titre que ce soit. 



ARTICLE 11 -  DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Toutes les marques, logos et autres signes distinctifs ainsi que toutes les créations 
immatérielles figurant sur le site du Jeu ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès 
par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont 
protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle. 

Il en résulte que toute reproduction ou représentation, sans autorisation expresse préalable 
du ou des auteurs concernés, de tout ou partie de son ou de leurs œuvres ou droits privatifs 
est strictement interdite et constitue une contrefaçon. 

ARTICLE 12 -  COLLECTE ET TRAITEMENT INFORMATIQUE DES INFORMATIONS 

Dans le cadre du déroulement du Jeu, les informations communiquées par les participants 
inscrits feront l’objet d’une collecte, d’un traitement et d’une conservation informatisés par 
la Société Organisatrice, et non par Facebook, dans le respect de la législation en vigueur et 
des avis de la CNIL, et notamment au regard de la loi n°78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. La Société Organisatrice est seule 
responsable du traitement et destinataire des données. Les informations recueillies ne seront 
pas transmises à des tiers sans le consentement des personnes concernées. 

A ce titre, les participants bénéficient auprès de la Société Organisatrice d'un droit d'accès, 
d’information, de modification, d’opposition, de rectification ou de suppression des données 
les concernant. 

Les demandes devront être adressées par écrit à l'adresse suivante: VETIR - Service 
Consommateurs, SAINT PIERRE MONTLIMART Cedex (49111). 

ARTICLE 13 -  RESPONSABILITE 

La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force 
majeure, telle que décrite par la loi et par la jurisprudence française, ou en cas d’évènements 
indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à annuler le Jeu, à 
l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions. Elle se réserve dans tous les 
cas la possibilité de prolonger la période de participation. 

Les modifications feront l’objet d’une information auprès des participants par tous moyens 
appropriés ainsi que du dépôt d’un avenant du présent règlement auprès de l’Huissier de 
Justice dépositaire du Jeu. 

 

La Société Organisatrice ne saurait non plus être tenue pour responsable, et aucun recours 
ne pourra être engagé contre elle, en cas de survenance d’évènements présentant les 
caractères de la force majeure ou de tout autre événement (grèves, intempérie, etc.) privant 
partiellement ou totalement le ou les gagnants du bénéfice de son ou leur gain. 



Défaillance Internet, matériel informatique, autres technologies 

Tout participant déclare avoir la connaissance suffisante pour utiliser un matériel 
informatique (ex : ordinateur) ou une autre technologie (ex : téléphone portable) et naviguer 
sur le réseau Internet. 

Il est conscient, et l’accepte, que le bon déroulement du Jeu peut être perturbé par des 
dysfonctionnements, défaillances et les caractéristiques propres du réseau Internet, de 
l’informatique ou d’une technologie, tels que (liste non exhaustive) : la lenteur de connexion 
et de navigation, la saturation du site ou du réseau, les coupures de réseau, l’absence de 
réseau, la présence de cookies, la possibilité de contamination (ex : virus, spyware), la perte 
de données, le piratage de données sur son terminal, les problèmes de compatibilité de 
logiciels et matériels, les performances techniques limitées du matériel utilisé. 

En tout état de cause, la Société Organisatrice ne pourrait voir sa responsabilité retenue pour 
toute défaillance technique affectant le déroulement du Jeu sur Internet qui ne résulterait 
pas de sa volonté et de sa maîtrise. 

Elle n’est pas non plus responsable de tout dommage, matériel ou immatériel, ainsi que de 
toute conséquence, directe ou indirecte, pouvant résulter de la mauvaise utilisation, 
négligence ou absence de connaissance de la part du participant du réseau Internet, du 
matériel informatique ou de toute autre technologie utilisée. 

Défectuosité, utilisation non conforme des lots 

La Société Organisatrice décline toute responsabilité en cas de lot défectueux, 
d’utilisation non conforme du lot par le gagnant ou contraire aux instructions fournies, 
et des dommages consécutifs, matériels ou immatériels, directs ou indirects, pouvant 
en résulter. 

 

ARTICLE 14 -  FRAUDE AU JEU 

La Société Organisatrice se réserve le droit, sans préjudice d’une action en justice, d’annuler 
la participation d’une personne et de lui refuser la distribution du ou des lots éventuellement 
remportés si ce dernier a commis ou tenté de commettre une fraude aux règles du présent 
règlement ou de la loi et des règlements en vigueur. 

La Société Organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait des actes frauduleux 
commis par un participant, ce dernier étant seul responsable des conséquences directes et 
indirectes de ses actes. 



ARTICLE 15 -  MODIFICATION 

La Société Organisatrice se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le Jeu 
à tout moment, et notamment en cas de force majeure, sans qu’il puisse être prétendu à 
aucune indemnité par les participants. 

Les modifications feront l’objet d’une information auprès des participants par tous moyens 
appropriés ainsi que du dépôt d’un avenant du présent règlement ou du règlement modifié 
auprès de l’Huissier de Justice dépositaire du Jeu. 

ARTICLE 16 -  DEPOT ET DELIVRANCE DU REGLEMENT 

Le présent règlement du Jeu est déposé auprès de : Maître Sandrine MONROCQ, Huissier de 
Justice, à SAINT PIERRE MONTLIMART (49110), 7 rue du commerce. 

Ledit règlement est délivré gratuitement à tout intéressé qui en fait la demande écrite à 
l’adresse suivante : VETIR - Service Consommateurs, SAINT PIERRE MONTLIMART Cedex 
(49111). 

Les frais postaux liés à l'envoi d'une demande de délivrance d’un exemplaire de règlement du 
Jeu seront remboursés sur simple demande écrite jointe à la demande de règlement, sur la 
base d’une enveloppe simple de 20 g affranchie au tarif lent en vigueur. 

Ce règlement est également disponible en ligne sur notre site Internet à l’adresse :  
http://jeu.gemo.fr/ 

ARTICLE 17 -  RECLAMATIONS 

Toute réclamation devra être formulée par courrier à la Société Organisatrice à l’adresse 
suivante : VETIR - Service Consommateurs, SAINT PIERRE MONTLIMART Cedex (49111). 

Seules seront prises en compte les réclamations jugées recevables en vertu des règles du 
présent règlement et envoyées dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de 
fin du Jeu, le cachet de la poste faisant foi. Le courrier doit comprendre une lettre explicative 
avec le motif de la contestation et les coordonnées du participant. 

Facebook  n’est pas à l’initiative de ce jeu. Il est précisé que ce Jeu n’est en aucun associé à, 
géré ou sponsorisé par Facebook. En aucun cas  sa responsabilité ne saurait être engagée. 

Toutes les questions, commentaires, ou contestations doivent être adressés exclusivement à 
la Société Organisatrice du Jeu et non à Facebook. 

 

ARTICLE 18 -  LOI APPLICABLE - REGLEMENT DES LITIGES 

Le présent règlement du Jeu est soumis au droit français.  



En cas de désaccord entre la Société Organisatrice et un participant au regard de la validité, 
de l’interprétation, de l’exécution, de l’inexécution ou des suites afférentes au présent 
règlement, lesdites personnes tenteront de résoudre amiablement le litige. Au cas où aucun 
accord n’est établi dans un délai de trente (30) jours, le litige pourra être porté devant les 
juridictions compétentes du ressort du domicile du défendeur. 

 

 


